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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Arrêté du 7 juin 2013 modifiant l’arrêté du 30 mars 2011 pris en application
de l’article R. 553-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile

NOR : INTV1307620A

La garde des sceaux, ministre de la justice, la ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre de
l’intérieur,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment son article R. 553-1 ;
Vu le décret du 16 mai 2012 relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu le décret no 2012-771 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l’intérieur ;
Vu l’arrêté du 30 mars 2011 modifié pris en application de l’article R. 553-1 du code de l’entrée et du séjour

des étrangers et du droit d’asile,

Arrêtent :

Art. 1er. − A l’article 1er de l’arrêté du 30 mars 2011 susvisé, les mentions : « Site 1 : route de la Drève,
59810 Lesquin » et les mentions : « Seine-Saint-Denis, hôtel de police, 45, rue de Carency, 93000 Bobigny »
sont supprimées.

Art. 2. − La garde des sceaux, ministre de la justice, la ministre des affaires sociales et de la santé et le
ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 7 juin 2013.

Le ministre de l’intérieur,
MANUEL VALLS

La garde des sceaux,
ministre de la justice,
CHRISTIANE TAUBIRA

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

MARISOL TOURAINE


